
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

(NOMINATIFS)

N°R28-2026-038

PUBLIÉ LE  6 FÉVRIER 2026



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de la Stratégie

R28-2026-01-29-00009 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°10 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION

PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE (5 pages) Page 4

R28-2026-01-29-00011 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°12 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION

SPECIALISEE PRÉVENTION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA

SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE (7 pages) Page 10

R28-2026-01-29-00008 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE

L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA

SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE (8 pages) Page 18

R28-2026-01-29-00010 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°9 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE

POUR LES PRISES EN  CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MEDICO

SOCIAUX DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE (6 pages) Page 27

Direction interrégionale des douanes de Normandie /

R28-2026-02-02-00001 - Décision de délégation de signature de M.

MENZ, directeur interrégional des douanes de Normandie, relative aux

décisions administratives individuelles (Annexe A)  (2 pages) Page 34

Direction Interrégionale des Douanes de Rouen / DGDDI SGC DI

R28-2026-01-30-00001 - Décision 20260130TABROU037 fermeture

définitive CLOTURE LJ débit n°2700713K (1 page) Page 37

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SRAF-FAM

R28-2026-02-02-00005 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- GRIFFIN Thomas (2

pages) Page 39

R28-2026-02-02-00006 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA

CHANTEMELLE (2 pages) Page 42

R28-2026-02-02-00007 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA DES

SENECHAUX DELYE CHANTAL (2 pages) Page 45

R28-2026-02-02-00008 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA SAINT

NICOLAS (1 page) Page 48

2



R28-2026-01-26-00010 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE

(juillet-août-septembre 2025) (37 pages) Page 50

3



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-01-29-00009

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°10 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES

MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DE

LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET

DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00009 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°10 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

4



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00009 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°10 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

5



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00009 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°10 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

6



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00009 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°10 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

7



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00009 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°10 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

8



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00009 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°10 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

9



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-01-29-00011

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°12 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES

MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE

PRÉVENTION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE

DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE

NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00011 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°12 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE PRÉVENTION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

10



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00011 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°12 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE PRÉVENTION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

11



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00011 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°12 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE PRÉVENTION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

12



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00011 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°12 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE PRÉVENTION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

13



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00011 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°12 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE PRÉVENTION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

14



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00011 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°12 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE PRÉVENTION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

15



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00011 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°12 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE PRÉVENTION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

16



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00011 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°12 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE PRÉVENTION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

17



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-01-29-00008

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA

COMMISSION SPECIALISEE DE L'ORGANISATION

DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE

LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00008 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET

DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

18



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00008 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET

DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

19



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00008 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET

DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

20



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00008 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET

DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

21



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00008 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET

DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

22



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00008 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET

DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

23



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00008 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET

DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

24



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00008 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET

DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

25



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00008 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET

DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

26



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-01-29-00010

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°9 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA

COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN 

CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MEDICO

SOCIAUX DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE

LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00010 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°9 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN  CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MEDICO SOCIAUX DE LA

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

27



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00010 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°9 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN  CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MEDICO SOCIAUX DE LA

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

28



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00010 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°9 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN  CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MEDICO SOCIAUX DE LA

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

29



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00010 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°9 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN  CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MEDICO SOCIAUX DE LA

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

30



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00010 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°9 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN  CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MEDICO SOCIAUX DE LA

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

31



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00010 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°9 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN  CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MEDICO SOCIAUX DE LA

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

32



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-29-00010 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°9 PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN  CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MEDICO SOCIAUX DE LA

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

33



Direction interrégionale des douanes de

Normandie

R28-2026-02-02-00001

Décision de délégation de signature de M. MENZ,

directeur interrégional des douanes de

Normandie, relative aux décisions

administratives individuelles (Annexe A) 

Direction interrégionale des douanes de Normandie - R28-2026-02-02-00001 - Décision de délégation de signature de M. MENZ,

directeur interrégional des douanes de Normandie, relative aux décisions administratives individuelles (Annexe A) 34



Direction interrégionale des douanes de Normandie - R28-2026-02-02-00001 - Décision de délégation de signature de M. MENZ,

directeur interrégional des douanes de Normandie, relative aux décisions administratives individuelles (Annexe A) 35



Direction interrégionale des douanes de Normandie - R28-2026-02-02-00001 - Décision de délégation de signature de M. MENZ,

directeur interrégional des douanes de Normandie, relative aux décisions administratives individuelles (Annexe A) 36



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen

R28-2026-01-30-00001

Décision 20260130TABROU037 fermeture

définitive CLOTURE LJ débit n°2700713K

Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2026-01-30-00001 - Décision 20260130TABROU037 fermeture définitive

CLOTURE LJ débit n°2700713K 37



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2026-01-30-00001 - Décision 20260130TABROU037 fermeture définitive

CLOTURE LJ débit n°2700713K 38



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-02-02-00005

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- GRIFFIN Thomas

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- GRIFFIN Thomas 39



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- GRIFFIN Thomas 40



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- GRIFFIN Thomas 41



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-02-02-00006

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- SCEA CHANTEMELLE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA CHANTEMELLE 42



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA CHANTEMELLE 43



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA CHANTEMELLE 44



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-02-02-00007

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- SCEA DES SENECHAUX DELYE CHANTAL

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00007 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA DES SENECHAUX DELYE CHANTAL 45



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00007 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA DES SENECHAUX DELYE CHANTAL 46



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00007 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA DES SENECHAUX DELYE CHANTAL 47



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-02-02-00008

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- SCEA SAINT NICOLAS

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00008 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA SAINT NICOLAS 48



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-02-00008 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- SCEA SAINT NICOLAS 49



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-01-26-00010

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'ORNE (juillet-août-septembre 2025)

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-01-26-00010 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juillet-août-septembre 2025) 50



Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de l'EARL ROLLAND David
Le Rocher
61500 CHAILLOUE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2514962

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 10 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 8,92 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2514962, à la date du : 08/09/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2514962

YC 0001MACE
ZN 0014NEUVILLE-PRES-SEES
ZN 0067NEUVILLE-PRES-SEES
ZN 0072NEUVILLE-PRES-SEES
ZV 0042NEUVILLE-PRES-SEES
YW 0041SEES
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SCEA DE LA BRETONNERIE
La Bretonnerie
61110 DORCEAU

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515176

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 29 août 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 87,23 ha.

Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515176, à la date du : 25/08/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515176

ZK 0006DORCEAU
ZK 0007DORCEAU
ZK 0084DORCEAU
ZK 0084DORCEAU
ZM 0012DORCEAU
ZM 0013DORCEAU
ZM 0014DORCEAU
ZN 0039DORCEAU
ZN 0041DORCEAU
ZN 0044DORCEAU
ZN 0045DORCEAU
ZN 0046DORCEAU
ZN 0048DORCEAU
ZN 0064DORCEAU
ZN 0067DORCEAU
ZN 0092DORCEAU
ZN 0094DORCEAU
ZN 0096DORCEAU
ZN 0098DORCEAU
ZN 0113DORCEAU
0K 0488MOUTIERS-AU-PERCHE
0K 0516MOUTIERS-AU-PERCHE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SCEA DE LA BRETONNERIE
La Bretonnerie
61110 DORCEAU

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515180

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 29 août 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 11,36 ha.

Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515180, à la date du : 25/08/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515180

0G 0011DANCE
0G 0144DANCE
0G 0152DANCE
0G 0351DANCE
G 0143DANCE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC de GUEHOUVILLE
7 Route de Guéhouville
28240 BELHOMERT-GUEHOUVILLE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515197

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 18 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 58,74 ha.

Madfame, Messieurs les gérants du,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515197, à la date du : 17/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madfame, Messieurs les gérants du, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515197

ZM 0022LONGNY-AU-PERCHE
ZM 0080LONGNY-AU-PERCHE
ZP 0004LONGNY-AU-PERCHE
ZP 0014LONGNY-AU-PERCHE
ZT 0006LONGNY-AU-PERCHE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SCEA LOUVEL Damien
MONTHIOUX
61500 AUNOU-SUR-ORNE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515263

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 29 août 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 260,03 ha.

Madame et Monsieur les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515263, à la date du : 24/08/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515263

YA 0044AUNOU-SUR-ORNE
YA 0045AUNOU-SUR-ORNE
YA 0102AUNOU-SUR-ORNE
YB 0001AUNOU-SUR-ORNE
YB 0003AUNOU-SUR-ORNE
YB 0022AUNOU-SUR-ORNE
YC 0008AUNOU-SUR-ORNE
ZD 0006AUNOU-SUR-ORNE
ZD 0038AUNOU-SUR-ORNE
ZD 0040AUNOU-SUR-ORNE
ZD 0046AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0003AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0004AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0006AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0019AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0020AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0030AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0034AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0041AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0044AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0050AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0052AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0053AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0062AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0063AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0064AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0066AUNOU-SUR-ORNE
ZE 0068AUNOU-SUR-ORNE
ZH 0007AUNOU-SUR-ORNE
ZH 0008AUNOU-SUR-ORNE
ZH 0009AUNOU-SUR-ORNE
ZH 0010AUNOU-SUR-ORNE
ZH 0011AUNOU-SUR-ORNE
ZH 0064AUNOU-SUR-ORNE
ZW 0017AUNOU-SUR-ORNE
ZW 0019AUNOU-SUR-ORNE
ZW 0020AUNOU-SUR-ORNE
ZB 0004BURSARD
ZB 0035BURSARD
ZI 0036GAPREE
ZE 0084NEAUPHE-SOUS-ESSAI
ZE 0100NEAUPHE-SOUS-ESSAI
0A 0205SAINT-GERMAIN-LE-VIEUX
0A 0206SAINT-GERMAIN-LE-VIEUX
0A 0207SAINT-GERMAIN-LE-VIEUX
0H 0026SAINT-LEONARD-DES-PARCS
ZB 0001SAINT-LEONARD-DES-PARCS
ZB 0002SAINT-LEONARD-DES-PARCS
YZ 0018SEES
YZ 0019SEES
YZ 0035SEES
YZ 0073SEES
YZ 0075SEES
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515263

YZ 0076SEES
XB 0002SEGRIE-FONTAINE
ZB 0001TREMONT
ZB 0002TREMONT
ZB 0005TREMONT
ZB 0012TREMONT
ZB 0067TREMONT
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SARL DES QUATRE SAISONS
Briante
61250 COLOMBIERS

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515274

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 15 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 118,4 ha.

Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515274, à la date du : 18/08/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515274

AC 0002COLOMBIERS
AC 0007COLOMBIERS
AC 0011COLOMBIERS
AC 0013COLOMBIERS
AD 0003COLOMBIERS
AD 0006COLOMBIERS
AD 0007COLOMBIERS
AD 0009COLOMBIERS
AD 0010COLOMBIERS
AD 0011COLOMBIERS
AD 0017COLOMBIERS
AD 0023COLOMBIERS
ZL 0099ARCONNAY
ZL 0165ARCONNAY
ZL 0170ARCONNAY
ZL 0175ARCONNAY
ZL 0176ARCONNAY
ZL 0180ARCONNAY
ZL 0187ARCONNAY
ZL 0208ARCONNAY
ZL 0209ARCONNAY
ZL 0213ARCONNAY
ZH 0025SAINT-PIERRE-DES-ORMES
ZH 0026SAINT-PIERRE-DES-ORMES
ZH 0028SAINT-PIERRE-DES-ORMES
ZI 0002SAINT-PIERRE-DES-ORMES
ZI 0045SAINT-PIERRE-DES-ORMES
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

BOUVIER Béatrice
NEUILLY SUR EURE - Les Ferrettes
61290 LONGNY LES VILLAGES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515282

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 22 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 6,37 ha.

Madame,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515282, à la date du : 16/09/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515282

ZC 0052LA LANDE-SUR-EURE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DES MARGUERITES
4 Route de Liseclaire
61230 SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515286

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 05 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 197,35 ha.

Madame  et Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515286, à la date du : 29/08/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515286

0B 0226ANCEINS
0B 0290ANCEINS
0B 0319ANCEINS
0B 0366ANCEINS
0B 0369ANCEINS
ZC 0006ANCEINS
ZC 0007ANCEINS
ZC 0008ANCEINS
ZC 0027ANCEINS
ZK 0006ANCEINS
ZK 0043ANCEINS
0G 0100CHAUMONT
0G 0163CHAUMONT
0A 0213RESENLIEU
0C 0003SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0023SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0026SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0029SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0033SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0034SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0035SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0039SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0040SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0043SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0106SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0107SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0108SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0109SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0110SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0111SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0116SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0117SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0118SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0119SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0120SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0130SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0132SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0135SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0140SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0141SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0142SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0143SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0144SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0145SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0146SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0147SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0148SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0151SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0155SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0156SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0C 0157SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0I 0048SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0I 0060SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515286

0I 0098SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0I 0101SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0L 0007SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0L 0008SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0L 0009SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0L 0010SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0L 0015SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0L 0197SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0L 0225SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0L 0227SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0N 0057SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0O 0170SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0O 0195SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
0O 0224SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0001SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0002SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0003SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0004SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0005SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0007SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0008SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0031SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0032SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0035SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0041SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0042SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0043SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0044SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT
ZH 0045SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-01-26-00010 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juillet-août-septembre 2025) 68



Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SCEA LE MINERAI DE LA SELLE
Le Minerai
61300 CHANDAI

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515294

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 19 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 186,53 ha.

Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515294, à la date du : 15/09/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515294

ZC 0009CHAISE-DIEU-DU-THEIL
0C 0007CHAMBORD
0C 0008CHAMBORD
0C 0011CHAMBORD
0C 0012CHAMBORD
0C 0014CHAMBORD
0C 0015CHAMBORD
0C 0016CHAMBORD
ZB 0012CHAMBORD
0C 0129JUIGNETTES
0E 0001JUIGNETTES
0E 0004JUIGNETTES
0E 0005JUIGNETTES
0E 0010JUIGNETTES
0E 0012JUIGNETTES
0E 0013JUIGNETTES
0E 0017JUIGNETTES
0E 0128JUIGNETTES
0E 0131JUIGNETTES
0E 0146JUIGNETTES
0E 0147JUIGNETTES
0E 0151JUIGNETTES
0E 0154JUIGNETTES
0E 0175JUIGNETTES
0E 0181JUIGNETTES
0E 0183JUIGNETTES
0E 0207JUIGNETTES
ZD 0006JUIGNETTES
ZD 0010JUIGNETTES
ZD 0012JUIGNETTES
ZD 0013JUIGNETTES
ZD 0055JUIGNETTES
ZE 0004JUIGNETTES
ZE 0030JUIGNETTES
ZE 0032JUIGNETTES
ZE 0033JUIGNETTES
ZE 0035JUIGNETTES
ZE 0055JUIGNETTES
ZE 0061JUIGNETTES
ZE 0062JUIGNETTES
0B 0019CHANDAI
0B 0127CHANDAI
0C 0029CHANDAI
0C 0102CHANDAI
0C 0103CHANDAI
0C 0104CHANDAI
ZC 0002CHANDAI
ZC 0003CHANDAI
ZC 0008CHANDAI
ZC 0010CHANDAI
ZC 0011CHANDAI
ZD 0004CHANDAI
ZD 0005CHANDAI
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515294

ZD 0006CHANDAI
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SCEA DE CHAMBORD
59 Route des Camélias
76110 MANNEVILLE-LA-GOUPIL

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515295

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 19 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 1,24 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515295, à la date du : 15/09/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515295

C 0098CHANDAI
C 0103CHANDAI
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

JOBIN
4 place du Vieux Marché
61700 CHAMPSECRET

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515301

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 15 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 4,41 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515301, à la date du : 11/09/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515301

ZL 0014SAINT-BOMER-LES-FORGES
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

MAUTHE Romain
11 Rue des Tilleuls
61130 IGE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515302

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 23 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 90,32 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515302, à la date du : 18/09/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515302

0A 0004APPENAI-SOUS-BELLEME
0A 0005APPENAI-SOUS-BELLEME
0A 0214APPENAI-SOUS-BELLEME
0D 0132APPENAI-SOUS-BELLEME
0D 0133APPENAI-SOUS-BELLEME
0D 0134APPENAI-SOUS-BELLEME
0D 0305APPENAI-SOUS-BELLEME
0D 0307APPENAI-SOUS-BELLEME
0D 0309APPENAI-SOUS-BELLEME
0A 0084IGE
0A 0088IGE
0B 00116IGE
0B 0160IGE
0O 0038IGE
0O 0085IGE
0O 0122IGE
0G 0293SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0G 0294SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0026SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0029SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0030SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0030SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0032SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0036SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0038SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0046SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0047SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0058SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0068SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0075SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0076SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0077SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0078SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0079SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0080SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0089SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0090SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0092SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0098SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0099SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0100SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0101SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0108SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0109SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0110SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0111SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0112SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0126SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0128SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0129SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0139SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0140SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0153SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515302

0H 0157SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0256SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0262SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0264SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0265SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0267SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0268SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0283SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0284SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0287SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0288SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0290SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0292SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0293SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0295SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0301SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0302SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0322SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
0H 0340SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

RIVIERE Marc
La Patardière
61170 BARVILLE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515307

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 16 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 11,74 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515307, à la date du : 28/08/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515307

AB 0010SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC GRIPPON
La Thomassière
61700 LONLAY L ABBAYE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515323

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 24 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 7,61 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515323, à la date du : 04/09/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515323

AL 0076LONLAY-L'ABBAYE
AL 0080LONLAY-L'ABBAYE
AL 0083LONLAY-L'ABBAYE
AL 0398LONLAY-L'ABBAYE
AP 0209LONLAY-L'ABBAYE
AP 0284LONLAY-L'ABBAYE
AP 0285LONLAY-L'ABBAYE
AP 0290LONLAY-L'ABBAYE
AP 0292LONLAY-L'ABBAYE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SAS de l'ITON
La Houssoie
61300 CHANDAI

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515325

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 25 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 47,95 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515325, à la date du : 08/09/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-01-26-00010 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juillet-août-septembre 2025) 83



Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515325

0G 0050CHANDAI
0G 0055CHANDAI
0G 0069CHANDAI
0G 0070CHANDAI
0G 0071CHANDAI
0G 0072CHANDAI
0G 0118CHANDAI
0G 0186CHANDAI
0G 0187CHANDAI
0G 0188CHANDAI
ZL 0005CHANDAI
ZL 0006CHANDAI
ZL 0013CHANDAI
ZL 0014CHANDAI
ZL 0039CHANDAI
0L 0232CRULAI
0A 0018NORMANDEL
0A 0019NORMANDEL
0B 0320SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0019SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0024SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0025SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0043SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0044SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0045SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0046SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0048SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0056SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0057SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0058SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0059SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0099SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0118SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0119SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0E 0136SAINT-MICHEL-TUBOEUF

0EE 0026SAINT-MICHEL-TUBOEUF
ZC 0040SAINT-MICHEL-TUBOEUF
ZD 0025SAINT-MICHEL-TUBOEUF
0D 0125SAINT-OUEN-SUR-ITON
0D 0126SAINT-OUEN-SUR-ITON
0D 0260SAINT-OUEN-SUR-ITON
0D 0712SAINT-OUEN-SUR-ITON
0A 0203VITRAI-SOUS-LAIGLE
0A 0204VITRAI-SOUS-LAIGLE
0A 0205VITRAI-SOUS-LAIGLE
0A 0269VITRAI-SOUS-LAIGLE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

les gérants du GAEC L'ETRE BOISSEY
1656 route de Ménil Gondouin
61210 PUTANGES-PONT-ECREPIN

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515340

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 07 octobre 2025

Direction

départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 83,6 ha.

Madame  et Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515340, à la date du : 17/09/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515340

0D 0048LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0D 0054LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0D 0061LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0D 0064LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0D 0351LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0D 0388LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0004LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0005LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0006LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0008LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0014LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0019LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0020LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0133LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0139LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0190LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0192LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0193LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0219LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0220LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0221LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0227LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0255LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0269LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0E 0270LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0F 0157LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0F 0158LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0F 0230LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0F 0231LA FRESNAYE-AU-SAUVAGE
0A 0266MENIL-GONDOUIN
0A 0271MENIL-GONDOUIN
0A 0382MENIL-GONDOUIN
0A 0407MENIL-GONDOUIN
0B 0031MENIL-GONDOUIN
0B 0032MENIL-GONDOUIN
0B 0033MENIL-GONDOUIN
0B 0035MENIL-GONDOUIN
0B 0049MENIL-GONDOUIN
0B 0050MENIL-GONDOUIN
0B 0051MENIL-GONDOUIN
0B 0052MENIL-GONDOUIN
0B 0197MENIL-GONDOUIN
0B 0198MENIL-GONDOUIN
0B 0199MENIL-GONDOUIN
0B 0201MENIL-GONDOUIN
0B 0202MENIL-GONDOUIN
0B 0203MENIL-GONDOUIN
0B 0228MENIL-GONDOUIN
0B 0230MENIL-GONDOUIN
0B 0231MENIL-GONDOUIN
0B 0232MENIL-GONDOUIN
0B 0234MENIL-GONDOUIN
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515340

0B 0236MENIL-GONDOUIN
0B 0237MENIL-GONDOUIN
0B 0238MENIL-GONDOUIN
0B 0239MENIL-GONDOUIN
0B 0242MENIL-GONDOUIN
0B 0243MENIL-GONDOUIN
0B 0245MENIL-GONDOUIN
0B 0249MENIL-GONDOUIN
0B 0253MENIL-GONDOUIN
0B 0254MENIL-GONDOUIN
0B 0255MENIL-GONDOUIN
0B 0256MENIL-GONDOUIN
0B 0257MENIL-GONDOUIN
0B 0259MENIL-GONDOUIN
0B 0260MENIL-GONDOUIN
0B 0261MENIL-GONDOUIN
0B 0266MENIL-GONDOUIN
0B 0268MENIL-GONDOUIN
0B 0269MENIL-GONDOUIN
0B 0328MENIL-GONDOUIN
0B 0329MENIL-GONDOUIN
0B 0331MENIL-GONDOUIN
0B 0348MENIL-GONDOUIN
0B 0351MENIL-GONDOUIN
0B 0409MENIL-GONDOUIN
0B 0416MENIL-GONDOUIN
0B 0417MENIL-GONDOUIN
0B 0419MENIL-GONDOUIN
0B 0462MENIL-GONDOUIN
0B 0463MENIL-GONDOUIN
0B 0490MENIL-GONDOUIN
0B 0491MENIL-GONDOUIN
0B 0502MENIL-GONDOUIN
0B 0519MENIL-GONDOUIN
0C 0071MENIL-GONDOUIN
0C 0073MENIL-GONDOUIN
0C 0359MENIL-GONDOUIN
0C 0373MENIL-GONDOUIN
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